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BOUHET 

PROCES-VERBAL DU CONSEIL MUNICIPAL 
REUNION DU VENDREDI 13 MARS 2026 

L'an deux-mille-vingt-six, le treize mars à dix-huit heures, le Conseil Municipal, légalement convoqué, s’est 
réuni en session ordinaire sous la présidence de Monsieur Christophe RAULT, Maire, dans la salle du 
conseil de la Mairie de Bouhet. 
 
Etaient présents : MM. Christophe RAULT, Jean-Daniel RODRIGUEZ, Pascal CHAUVEAU, Richard 
INES, Pierre-Yves MERCKEL, Yves LAMOUREUX, David ARRIF et Yanick DIOCLES et Mmes 
Florence VILLAIN, Isabelle SIMONNEAU, Sandra SEIGNEURET et Séverine LAMOUREUX. 
Absents excusés : MM. Aurélien GENTES et Louis-Marie COUDRIN et Mme Monique BRIFFAUD. 
Secrétaire de séance : Mme Florence VILLAIN. 
Invité(e)s : Mme Sandrine CAZEAUX, Secrétaire, 
 
Monsieur Aurélien GENTES donne pouvoir à Monsieur Richard INES. 
Madame Monique BRIFFAUD donne pouvoir à Madame Séverine LAMOUREUX. 
 
Date de convocation : lundi 9 mars 2026. 
 
Le procès-verbal de la séance de conseil municipal ordinaire du 26 février 2026 a été transmis à 

l’ensemble des membres du conseil municipal. Il n’y a pas de commentaires, le procès-verbal du conseil 

municipal du 26 février 2026 est approuvé à l’unanimité. 
 
 
ORDRE DU JOUR : 
 
FINANCES PUBLIQUES : 

1. Vote du Budget Primitif 2026 des Locaux d’Activités Économiques (délib) 
 

_________________________________________ 
 
FINANCES PUBLIQUES : 
 

1. Vote du Budget Primitif 2026 des Locaux d’Activités Économiques (délib) 
Suite aux différents éléments reçus en Mairie après le conseil municipal du 26 février 2026, le budget des 
LAE doit être corrigé. 
Le tableau suivant est donc modifié comme suit : 
 
Vote du 26/02/2026 

LIBELLÉ Dépenses Recettes 

 
Section de fonctionnement : 
 
Section d'investissement : 

 
13 780,00 € 

 
9 941,00 € 

 
13 780,00 € 

 
9 941,00 € 
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Vote du 13/03/2026 
LIBELLÉ Dépenses Recettes 

 
Section de fonctionnement : 
 
Section d'investissement : 

 
13 780,00 € 

 
16 153,00 € 

 
13 780,00 € 

 
16 153,00 € 

 
Après en avoir délibéré, à l’unanimité, le Conseil municipal, 
 

 VOTE les propositions telles que décrites ci-dessus. 
 
 

Fin de séance à 18 h 10 
 

Le secrétaire de séance,       Le Maire, 
Florence VILLAIN        Christophe RAULT 
 


